
ACCOMPAGNER

INSÉRER

ET INTÉGRER

Des mesures pour favoriser 
l’autonomie des migrants, en lien 
avec un réseau de partenaires

FONCTIONNEMENT DE L’EID

EVAM
Etablissement Vaudois d’Accueil des Migrants
Entité Intégration et Développement (EID)

	 Cellule d’orientation
	 Rue du Bugnon 42
	 1020 Renens
	 Tél. 021 557 05 60 / 61
	 orientation@evam.ch

	 Groupe Emploi 
	 Tél. 021 557 05 59

	 Programmes d’occupation
	 Tél. 021 557 05 40

	 Centre de formation
	 Avenue d’Epenex 8
	 1024 Ecublens
	 Tél. 021 637 23 50

OÙ NOUS 
CONTACTER ?

COMMENT ?

MIGRANT

BILAN 
D’ORIENTATION

PRESTATIONS EN VUE 
D’UNE INSERTION SOCIO-
PROFESSIONNELLE
– Formations
– Suivi individualisé
– Programmes d’occupation
– Organisation de stages

PARTENAIRES EXTERNES
Organismes d’insertion socio-professionnelle pour  
jeunes et adultes, Offices régionaux de placement 
(ORP), instituts de formation, services d’orientation 
scolaire et professionnelle, entreprises, communes, 
milieux associatifs, institutions publiques et privées
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A travers des prestations adaptées :

	 Des entretiens d’orientation afin de  
garantir l’accès aux mesures d’intégration

	 Un accompagnement individuel en vue  
d’une insertion socio-professionnelle

	 Des cours de français, des cours d’alpha- 
bétisation, une mise à niveau des con- 
naissances générales (mathématiques, 
informatique, culture générale)

	 Des programmes d’occupation formateurs  
dans les domaines du nettoyage, de  
la restauration, du bâtiment et de la santé

	 Des programmes d’utilité publique ou  
communautaire

	 Une démarche de bilan-portfolio et des 
cours de techniques de recherche d’emploi

A travers la recherche et le développement  
de nouveaux partenariats avec le milieu asso-
ciatif, les institutions publiques et le monde 
professionnel

PAR 
QUELS MOYENS ?

Pour certaines mesures et à certaines conditions,  
l’EID accueille aussi :

	 Les réfugiés statutaires au bénéfice d’un permis B ou C

	 Les requérants d’asile déboutés domiciliés dans  
le canton depuis plus de trois ans

	 Les personnes admises à titre provisoire (permis F)

	 Les requérants d’asile (permis N)

dont les besoins sont multiples :

POUR QUI ?POURQUOI ?
L’Entité Intégration et Développement (EID)  
de l’EVAM a pour mission d’initier et de soutenir  
la démarche d’autonomisation et d’intégration  
socio-professionnelle des migrants

L’EID vise à promouvoir : 

	 L’égalité des chances en matière d’accès  
à la vie économique, sociale et culturelle

	 La participation des étrangers dans  
la société d’accueil

	 La cohésion sociale entre les populations  
suisses et migrantes

Selon la Loi fédérale sur les étrangers (LEtr) et  
la Loi sur l’aide aux requérants d’asile et à certaines 
catégories d’étrangers (LARA)
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